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DU LUNDI AU VENDREDI de 14h00 à 14h45 
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Seront prévues des séances de rattrapage en cas de problèmes techniques ou d’absence du maître-nageur. 

Les inscriptions se font exclusivement à partir du formulaire joint. La carte personnalisée devra être scannée 
à la borne de la piscine à chaque cours. 

Seront prévues des séances de rattrapage (dans l’année scolaire en cours) en cas de problème médical 
dûment justifié par un certificat médical. 

La carte :  

 Donne l’accès aux cours, sans droit d’entrée exigible. 

 Elle est nominative. 

 Elle est strictement personnelle. 

 Elles ne peuvent en aucun cas être vendues, cédées, prêtées ou louées par le titulaire. Dans le cas 
contraire, l’abonnement sera immédiatement interrompu et l’abonné perdra son droit d’accès sans 
pouvoir prétendre à un quelconque remboursement. 

La carte devra être restituée en cas d’arrêt définitif de l’activité. 
En cas de perte, une nouvelle carte sera facturée au tarif en vigueur. 
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